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vue droite sûr parcelle voisine

Par tomi, le 05/04/2012 à 08:31

Bonjour.
Habitation de 1860,vue droite sûr parcelle voisine,donc certainement distance de 1.90m
respectée à l'époque pour création de cette vue.
question:de quelle façon peut on "acquérir"une vue droite?(ne provient pas de par destination
du père de famille)

Par youris, le 05/04/2012 à 11:51

bjr,
vous pouvez conserver ces vues si elles existent depuis plus de 30 ans sans réaction des
voisins.
cdt

Par tomi, le 05/04/2012 à 15:33

Merci pour votre réponse.
Cette vue crée en 1860 ne serait elle pas témoin de la distance légale pour sa création à
l'époque sans réaction des voisins de l'époque,et sans documents de servitudes?
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